


FICHE OUTIL
Organisation d’une assemblée élective : Composantes 3, 4 et 5
	Quand ?
	Après chaque élection communale = renouvellement CCA
Ou en cours de mandat (au besoin)

	Cadre de référence
	L’organisation d’une assemblée élective s’appuie sur le Code de qualité de l’accueil et le Mémento CCA de l’ONE et le décret ATL du 3 juillet 2003. 
Les composantes concernées sont : 
· la composante 3 regroupant les mouvements d’éducation permanente, 
· la composante 4 regroupant les opérateurs d’accueil,
· la composante 5 regroupant les structures sportives, culturelles et les acteurs ATL au sens large.

	Durée
	1h30 – 2h00

	Préparation en amont
	La réussite de l’assemblée repose sur une préparation rigoureuse. Il convient d’identifier l’ensemble des opérateurs du territoire susceptibles d’intégrer la CCA : associations d’éducation permanente, accueillants extrascolaires, clubs sportifs, structures culturelles, bibliothèque et Conseil de Développement de la Lecture, associations de parents et tout autre acteur actif dans le champ ATL.

	Modalités
	Les invitations doivent être formalisées par courrier ou courriel nominatif et peuvent être relayées via le bulletin communal, le site internet communal ou lors de rencontres de terrain. 
L’invitation précise l’objet de la rencontre, l’ordre du jour, le déroulé horaire, les modalités de candidature et les informations relatives à l’engagement attendu. Une demande de confirmation de présence est recommandée.
Sur le plan logistique, la salle doit être adaptée et favoriser les échanges. La disposition en cercle ou en U est préférable. Il convient de prévoir la feuille de présence, les bulletins de vote, une urne, un support de projection et le matériel d’animation. 

	Déroulement de l’assemblée
	L’assemblée débute par un mot d’accueil et un rappel du cadre légal, des missions de la CCA, de la durée du mandat et des responsabilités inhérentes à la fonction. 
Un temps de mise en réflexion peut ensuite être proposé afin d’impliquer les participants. Il peut s’agir d’un questionnement collectif autour des compétences nécessaires à l’accueil des enfants, de la reconnaissance professionnelle du secteur ou de la place de l’ATL dans la politique communale. Ce temps vise à susciter l’adhésion et à contextualiser l’élection.
La présentation des projets ATL existants au sein de la commune permet de rendre concrète l’action de la CCA. Cette séquence peut être enrichie par un témoignage d’un membre sortant ou par un échange interactif sur les besoins et attentes des opérateurs (Forms au préalable).

	Idées animation
	· Jeu brise-glace
· PowerPoint
· Clip vidéo de présentation (interview) 
· Woo clap
· Jeux : Cartel, qui veut gagner des bonbons ? photolangage…
· Inviter des témoins.

	Dépôt des candidatures et vote
	Le dépôt des candidatures doit être organisé de manière claire. Les participants sont informés des conditions, de la durée du mandat et de la fréquence des réunions. Les candidatures peuvent être recueillies par écrit. Le vote doit respecter le décret et garantir la transparence du processus. Le vote à bulletin secret est recommandé afin d’assurer la neutralité. Les résultats sont proclamés en séance et consignés dans un procès-verbal.

	En cours de mandat
	L’assemblée élective ne constitue pas un acte isolé. Le coordinateur ATL veille à maintenir une dynamique permanente en rencontrant régulièrement les opérateurs, en valorisant les actions de la CCA et en assurant une communication régulière. La présence lors d’événements locaux, de stages ou de réunions associatives contribue à renforcer l’ancrage territorial et à susciter de futures candidatures.

	Idées animation
	· Micro-trottoir (Qu’est-ce que le secteur ATL ?)





Fiche technique crée par la CATL d’Olne et de Virton en formation CATL.
